
6 janvier 2009 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 16 sur 110

. .

Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE

Arrêté du 16 décembre 2008 ouvrant un registre « variétés de conservation »
annexé au Catalogue officiel des espèces et variétés de plantes cultivées

NOR : AGRG0828328A

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
Vu la directive 2008/62/CE de la Commission du 20 juin 2008 introduisant certaines dérogations pour

l’admission des races primitives et variétés agricoles naturellement adaptées aux conditions locales et régionales
et menacées d’érosion génétique et pour la commercialisation de semences et de plants de pommes de terre de
ces races primitives et variétés ;

Vu le code rural, notamment ses articles R. 661-1 à R. 661-11 ;
Vu le décret no 81-605 du 18 mai 1981 modifié pris pour l’application de la loi du 1er août 1905 sur la

répression des fraudes en ce qui concerne le commerce des semences et plants ;
Sur proposition du comité technique permanent de la sélection des plantes cultivées, 

Arrête :

Art. 1er. − En application de l’article 3.1. du décret du 18 mai 1981 susvisé et en particulier des conditions
particulières de commercialisation en ce qui concerne la conservation in situ et l’utilisation durable des
ressources génétiques des plantes, est prononcée l’ouverture en annexe au Catalogue officiel des espèces et
variétés de plantes cultivées d’un registre « variétés de conservation », sur lequel peuvent être inscrites les races
primitives et variétés agricoles naturellement adaptées aux conditions locales et régionales et menacées
d’érosion génétique.

La liste des espèces concernées figure en annexe du présent arrêté.

Art. 2. − Aux fins du présent arrêté, on entend par :

a) « conservation in situ » : la conservation de matériel génétique dans son milieu naturel et, dans le cas
d’espèces végétales cultivées, dans le milieu agricole où elles ont acquis leurs caractères distinctifs ;

b) « érosion génétique » : la perte de diversité génétique entre et dans des populations ou des variétés de la
même espèce au fil du temps, ou la réduction de la base génétique d’une espèce en raison de l’intervention
humaine ou de modifications de l’environnement ;

c) « race primitive » : un ensemble de populations ou de clones d’une espèce végétale naturellement adaptés
aux conditions environnementales de leur région ;

d) « semences » : les plants de pommes de terre et les semences ;
e) « variétés de conservation » : désignation utilisée pour définir, dans le Catalogue officiel des espèces et

variétés de plantes cultivées en France, les races primitives et variétés visées à l’article 1er.

Art. 3. − Le directeur général de l’alimentation est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 16 décembre 2008.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général de l’alimentation,

J.-M. BOURNIGAL

A N N E X E

LISTE DES ESPÈCES DONT LES RACES PRIMITIVES ET VARIÉTÉS AGRICOLES SONT ADMISSIBLES AU
REGISTRE « VARIÉTÉS DE CONSERVATION » DU CATALOGUE OFFICIEL DES ESPÈCES ET VARIÉTÉS
DE PLANTES CULTIVÉES

Betteraves :
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Betterave sucrière (Beta vulgaris L.).
Betterave fourragère (Beta vulgaris L.).

Céréales à paille :
Avoine (Avena sativa L. et Avena nuda L.)
Blé dur (Triticum durum Desf.).
Blé tendre (Triticum aestivum L. emend. Fiori et Paol.).
Orge (Hordeum vulgare L.).
Riz (Oryza sativa L.).
Seigle (Secale cereale L.).
Triticale (X Triticosecale Wittm.).

Maïs et sorghos :
Maïs (Zea mays L.).
Sorgho grain (Sorghum bicolor L. Moench).
Sorgho fourrager (Sorghum bicolor et S. sudanense).

Colza et autres crucifères :
Chou fourrager (Brassica oleracea L.).
Colza fourrager (Brassica napus L. partim).
Colza oléagineux (Brassica napus L. partim).
Moutarde blanche (Sinapis alba L.).
Moutarde brune (Brassica juncea L. Czernj et Cosson).
Navette fourragère (Brassica rapa L. var. silvestris Lam. Briggs).
Radis fourrager (Raphanus sativus L. var oleiformis Pers.).

Lin et chanvre :
Chanvre textile (Cannabis sativa L.).
Lin oléagineux (Linum usitatissimum L.).
Lin textile (Linum usitatissimum L.).

Tournesol, soja, ricin :
Soja (Glycine max. L. Merril).

Tournesol (Helianthus annuus L.).
Ricin (Ricinus communis).

Plantes fourragères et à gazon :
Agrostides (Agrostis capillaris L. et A. stolonifera L.).
Brome (Bromus catharticus Vahl et Bromus sitchensis Trin.).
Dactyle (Dactylis glomerata L.).
Festulolium (X Festulolium).
Fétuque élevée (Festuca arundinacea Schreber).
Fétuque ovine (Festuca ovina L.).
Fétuque rouge (Festuca rubra L.).
Fétuque des prés (Festuca pratensis Hudson).
Fléole bulbeuse (Phleum bertolonii DC.).
Fléole des prés (Phleum pratense L.).
Lotier corniculé (Lotus corniculatus L.).
Luzerne (Medicago sativa L.).
Pâturin des prés (Poa pratensis L.).
Pâturin commun (Poa trivialis L.).
Phacélie (Phacelia tanacetifolia Bentham).
Pois fourrager (Pisum sativum L. partim).
Ray-grass anglais (Lolium perenne L.).
Ray-grass hybride (Lolium X boucheanum Kunth).
Ray-grass d’Italie (Lolium multiflorum Lam.).
Rutabaga (Brassica napus napobrassica).
Sainfoin (Onobrychis viciifolia Scop.).
Trèfle blanc (Trifolium repens L.).
Trèfle hybride (Trifolium hybridum L.).
Trèfle incarnat (Trifolium incarnatum L.).
Trèfle violet (Trifolium pratense L.).
Vesce commune (Vicia sativa L.).

Plantes protéagineuses :
Féverole (Vicia faba L. partim).
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Pois protéagineux (Pisum sativum L. partim).
Lupin blanc (Lupinus albus L.).
Lupin bleu (Lupinus angustifolius L.).

Pommes de terre (Solanum tuberosum L.).


